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Compte-rendu du Conseil d’administration du 

mardi 7 février 2017 
 
 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 18h35. 
M. Alaux, principal et président du CA excuse : 
         Mme Terrier, représentante de la collectivité territoriale de 
rattachement ; 
M. Alaux présente Mme Marie Houssaini, invitée dans le cadre de 
sa formation professionnelle. 
  
 

I- Questions administratives 

 
� M. Alaux fait le rappel de l'ordre du jour et ajoute les points 
suivant : 

II : DBM pour vote pour l’achat de matériel en anglais 
 
Approbation de l’ordre du jour à l'unanimité. 

 

 

� Le PV du CA du 24 novembre 2016 est présenté au vote.  
 
Vote à l'unanimité 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

II- Questions Financières 

 
M. Alaux laisse la parole à Mme Boyenval, adjointe-gestionnaire. 
 
Un prélèvement sur fonds de roulement est proposé : 
- réfection du portail automatique des élèves : 1 683.60 € 

(immobilisation) - service OPC 
- achat de 2 Barthes pour l’anglais : 3859.20 € (immobilisation) - 

service OPC 
- Achat de vaisselle pour la cuisine : 1 200 € - service SRH 
- Achat de 5 sièges de bureau pour le service de gestion et la 

vie scolaire : 1 200 € - service ALO 
- il reste un reliquat de 897.00 € (dotation globalisée crédits 

gratuité 2016) : il est proposé de ventiler ce reliquat sur les 
crédits TICE. 

 
Votes à l'unanimité 
 

III- Questions concernant l’action éducative 

 
 Ventilation de la DHG 

 
Voir l’annexe 1 
 
M. Alaux rappelle les principaux axes de la ventilation de la DHG : 
- maintien de l’Accompagnement Personnalisé : 
         3h en 6ème, 1h en 5ème et 4ème, 1h30 en 3ème (rajout de la LV2 

Espagnol), sur les Lettres, les Mathématiques, l’HG, et l’Anglais. 
- Maintien des groupes de sciences en 6ème 
- Maintien de l’enseignement complémentaire ne latin et grec (2 

groupes sur les trois niveaux) 
- Maintien des deux heures de FLE pour les mathématiques 
- Maintien des heures d’accompagnement Piscine 

- Création d’une Section Sportive Scolaire Volley 
 
Pour les effectifs prévisionnels (validés par l’Inspection 
académique) : deux créations de classes (6ème et 4ème), soit un 
effectif de 448 élèves + 64 élèves de SEGPA + 10 élèves de la 
classe externalisée, soit 522 élèves. 



 

 

 

 

 
Constitution de la DHG : 
    26 heures par niveau et par semaine : permet de calculer la DHG 
de base ; il faut ajouter les heures autonomie du collège : 
Soit 468 h + 54 h autonomie 
Auxquelles on ajoute UNSS + FLE + ajustement Dasen soit 552.50h 
Donc  516 HP (heures postes) + 36.5 HSA (heures supplémentaires) 
+ 8.5 IMP (dont section sportive scolaire) 
+ SEGPA 131 h (HP) 
 
Question sur la ventilation des heures :  
Section sportive scolaire : volley mixte, validée par l’inspection 
académique, recrutement des élèves (+3 h / semaine), 6ème et 5ème  
seulement pour commencer. 
Aucune heure n’est prise sur l’enveloppe globale. 
 
Précisions  sur les besoins : 
BMP : bloc moyen provisoire 
         BMP demandés en : Musique + sciences physiques + maths + 
espagnol + italien 
CSD : poste partagé avec un autre établissement (complément de 
service donné) 
         CSD  en SVT + allemand  
 
Groupes de sciences : seulement en 6ème 
Mais les classes de 5 et 3ème sont les plus chargées. Donc les 
professeurs de science proposent une autre répartition. 

M. Alaux verra avec les effectifs réels en juillet et avec la 
complexité des emplois du temps.  
Intérêt pour les 6ème : la réforme parle de sciences pour les 3 
matières. C’est aussi une fin de cycle.  
 
Votes à l'unanimité 

 
 

 DNB 2017 

 

Mme Le Goff, principale adjointe, présente les nouvelles épreuves 
du DNB. 



 

 

 

 

 
3 épreuves :  

- Contrôle continu 

- Epreuves écrites : 29-30 juin  

- Epreuve orale  

Le Conseil pédagogique s’est réuni et a validé ces décisions :  
        Le dossier est à rédiger et à rendre entre le 9 et 12 mai. 
        L’épreuve orale aura lieu dans la semaine du 6 au 9 juin (sur 1 
jour à priori, ou 2 jours maximum). 
        Les élèves doivent choisir parmi : 4 parcours ou 1 EPI 
        Le dossier (nourri !) est nécessaire avant la présentation. 
 
Cette épreuve peut être comparée avec les TPE des classes de 
première, axée sur l’autonomie des élèves. 
  
Questions :  

- Sur quelles heures ? Il n’y a pas d’heures dédiées à la 

préparation de l’épreuve. 

-  Qui va les aider ?   

- Quand cela va-t-il être présenté aux élèves ? semaine du 13 

février 

- Comment vont-ils concrètement gérer leurs 3 mois ?  

Vote   : 4 abstentions, 23 Pour 
 
 
 

 Le Conseil de Vie Collégien (CVC) 

 

Mme Terrier présente le Conseil de vie collégien : structure 
devenue obligatoire, elle est composée 13 délégués titulaires et 13 
suppléants (suite au vote de l’ensemble des élèves). 
M. Alaux est président, et ce conseil est animé par Mme Le Goff et 

Mme Terrier ; le vice-président élève est Stéphane Demarquilly 
(admis au CA) 

 
 



 

 

 

 

Actions :  
- Journée chic 

- Activité basket à midi 

- Carnaval 

- La Maison des collégiens va être ouverte. Fonctionnement : 6 

élèves en même temps, durée = 15min, de 13h à 13h45, des 

accès prioritaires, selon les classes, seront mis en place. Cet 

espace sera ouvert pendant les permanences. Les surveillants 

ont un droit de veto, les portables sont interdits, il faut 

toujours un encadrement donc il n’y aura pas d’ouverture 

entre 12h et 13h 

- Fête des 3èmes 

- Ouverture de l’English Library 

Vote à l'unanimité 
 
Une remarque est faite sur le CDI : l’établissement ne recrutera 
pas un poste supplémentaire en CUI pour augmenter le nombre 
d’heures d’ouverture, les parents regrettent cette situation. 
 
 

 Vote pour les sorties et voyage : 

 
- La sortie Théâtre du mois de novembre fera l’objet d’une 

recette exceptionnelle de 2.25 € (reliquat). 
 

Vote à l'unanimité 

 
- Dons du FSE pour les voyages en Angleterre (726.34 €) et 

l’Italie (693.20 €) 
 

Vote à l'unanimité 
 
 
  
 



 

 

 

 

 
 

IV- Questions relatives à la passation de convention et 

fonctionnement de l’établissement 

 

� Autorisation donné au chef d’établissement de signer la 

convention financière 2017 avec le GRETA du lycée Carriat à Bourg 

en Bresse pour l’accueil de stagiaires adultes. 

Vote à l'unanimité 

 

 

V- Questions diverses 

 

Aucune question diverse n’a été déposée. 

Une présentation des photos sur l’EPI Olympisme (reportage de 

TF1, intervention de l’Association Paris 2024) est proposée aux 

membres du CA. 

 

Fin du Conseil d’administration 20h15 

 

M. Alaux                                                            Mme Prévot 

Président                                                      secrétaire de séance 



 

 

 

 

    


